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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX

ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA DOCUMENTATION DE LA DEUXIÈME
PARTIE DE LA TRENTE-QUATRIÈME SESSION

Note du Secrétariat

1. Dans ses résolutions 1979/1 et 1979/69 relatives au contrôle et à la
limitation de la documentation et dans sa résolution 1988/77 relative à la
revitalisation du Conseil économique et social, le Conseil a rappelé que le
Secrétariat devait distribuer la documentation dans toutes les langues de
travail six semaines avant l’ouverture des sessions du Conseil et de ses organes
subsidiaires et a invité le Secrétariat à prendre des mesures aux fins d’une
application plus stricte du paragraphe 4 de l’article 13 du règlement intérieur
du Conseil. Dans sa résolution 1979/69, le Conseil a prié le Secrétariat de
l’informer, ainsi que ses organes subsidiaires, des documents qui n’auraient pas
été publiés conformément à la règle des six semaines, en indiquant toutes les
raisons qui en ont empêché la distribution.

2. Compte tenu des dates de la deuxième partie de la trente-quatrième session
du Comité du programme et de la coordination, la documentation se rapportant à
cette partie de la session devrait avoir été distribuée le 18 juillet 1994 au
plus tard. On trouvera dans l’annexe à la présente note la liste des documents
devant être distribués pour l’ensemble de la session. Les raisons de tout
retard sont indiquées par le service responsable.
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